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Document de travail après la réunion du 24/03/2015
GUIDE D’AIDE AU CHOIX DES MATERIAUX DE RESEAUX D’EAU POTABLE ET /OU D’ASSAINISSEMENT
Surligné jaune : passages à compléter, vérifier et/ou à valider par les membres du groupe
INTRODUCTION
Le développement des canalisations propose des alternatives qui nécessitent de prendre en compte les caractéristiques spécifiques et leur mise en œuvre. Le code des marchés publics permet aux entreprises de proposer des modifications (variantes) ; celles-ci doivent cependant respecter les recommandations des fascicules 70, 71 et la règlementation associée. Le but de ce guide est de faire connaitre aux maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, bureaux d’études, les différents produits disponibles sur le marché, les aider dans leur choix suivant leur destination et attirer leur attention sur l’interaction sol/tuyau. Ce guide traite des matériaux des réseaux d’eau potable, d’assainissement gravitaire et sous pression.
Si notre patrimoine doit être renouvelé, il faut que les ouvrages construits tiennent compte d’un certain nombre de paramètres afin de garantir le long terme. Il faut prendre en compte l’évolution de l’environnement qu’ils soient sous-terrain (géotechnique) ou qu’ils soient de surface (solution évolutive). Le Grenelle II nous impose certaines règles comme le recyclage des matériaux. Tous les matériaux sont en général réutilisables. Il faut bien sur les identifier, car certains peuvent nécessiter un traitement (aérien, liant, écrêtement, humidification) pour répondre aux exigences du marché.
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Guide d’aide au choix des matériaux pour les réseaux d’eau potable
I. Rappel des textes relatifs à la conformité d’un matériau
Il existe à votre disposition plusieurs documents qui attestent de la conformité d’un produit tels que :

· Les Normes

· Le Marquage CE

· L’Avis technique

· L’Appréciation Technique d’Expérimentation (ATEX)
· La Marque NF

Lorsqu'un produit utilisé dans la réalisation d'un réseau d’eau potable et/ou d'assainissement fait l'objet d'une ou de plusieurs normes françaises, normes européennes ou étrangères (NF EN ou NF ISO) reconnues équivalentes, il doit être conforme à ces dites normes en vigueur.

Cette conformité peut être prouvée :

· par la certification NF (réalisée par un organisme tiers indépendant) ou par une certification étrangère reconnue équivalente ; 
· à défaut de certification, au moyen d'une réception obligatoire par lot sur chantier effectuée avant la mise en œuvre par le maître d'ouvrage sur la base d'un échantillonnage conforme à la norme NF X 06-021. Cette réception porte alors sur toutes les caractéristiques figurant dans la norme de référence et sur les critères d'aptitude à la fonction définis dans la norme NF EN 476.
La règlementation en matière de produits entrant en contact avec l’eau destinée à la consommation humaine est régie par le code de la santé publique.

En application de l’article R. 1321-48 du code de la santé publique, toute personne responsable de la mise sur le marché d'un matériau ou d'un objet doit donc :

· proposer des matériaux et objets respectant les dispositions spécifiques fixées réglementairement pour le groupe de matériaux et objets auquel il appartient ;

· s'assurer, préalablement à la mise sur le marché, du respect des dispositions spécifiques le concernant ;

· tenir à disposition, de l'administration et de ses clients, les preuves de conformité sanitaire du matériau ou objet, attestant du respect des dispositions spécifiques.
En application de l’article R. 1321-49 du code de la santé publique, toute personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement d’eau destinée à la consommation humaine(PRPDE) doit, depuis le point de prélèvement jusqu’au point d’usage, s’assurer qu’il n’utilise que des matériaux et objets conformes aux dispositions réglementaires. Il doit donc vérifier auprès de ses fournisseurs les preuves de conformité sanitaire des matériaux et objets avant leur mise en œuvre en contact avec l’eau destinée à la consommation humaine.

Selon la nature constitutive et l’usage du matériau ou de l’objet, la preuve de conformité sanitaire doit être produite :
· soit par un laboratoire habilité par le ministre chargé de la santé (CAS
, CLP
 ou ACS
), cf. annexe 1
· soit par le responsable de la première mise sur le marché (déclaration sur l’honneur, certificats d’analyse, etc.). 

I.1. Les Normes

Les normes ont pour but de clarifier et simplifier les relations contractuelles. Elles fournissent des caractéristiques, des techniques et des méthodes de fabrication, d'analyse ou d'essai, qui peuvent s’appliquer à un produit ou à un résultat à atteindre. Une norme peut ainsi s'entendre comme un document de référence sur un sujet donné, dont elle reflète l'état de l’art, de la technique et du savoir-faire.
I.2. Marquage CE
 C’est un marquage réglementaire et obligatoire qui permet aux produits de circuler librement dans l’espace européen. Les produits marqués CE sont présumés conformes aux normes « produits ». Le marquage CE ne vaut pas conformité sanitaire. 
D’après le Règlement (UE) n°305/2011, le marquage CE est apposé sur les produits de construction pour lesquels le fabricant a établi une déclaration des performances. En apposant ou en faisant apposer le marquage CE, les fabricants indiquent qu’ils assument la responsabilité de la conformité du produit de construction avec les performances déclarées ainsi que de la conformité avec toutes les exigences applicables prévues par le règlement et d’autres législations d’harmonisation de l’Union qui prévoient un tel marquage. Il est à noter que le marquage CE est auto-déclaratif et sans validation par un organisme tiers. 
De fait, certifier NF un produit dont le système d’évaluation et de vérification de la constance des performances applicable est un système 4 (auto-déclaratif) améliore la protection du consommateur par l’intervention d’une tierce partie indépendante et compétente.

I.3. L'avis technique
Lorsqu'un produit utilisé dans la réalisation d'ouvrages ne fait pas l'objet d'une norme française ou européenne ou en l’absence de référentiel de certification,  il peut faire l'objet d'un "Avis Technique" en cours de validité délivré par la Commission interministérielle instituée à cet effet par l'arrêté interministériel du 2 décembre 1969. Il est rappelé que pour être valide, un avis technique doit être accompagné de la certification visée et valide dans le dossier technique, basée sur un suivi annuel et un contrôle extérieur.

Un produit sous avis technique peut aussi être conforme à une norme (propre à certains matériaux, ex : le PRV).
L’avis Technique est une appréciation impartiale formulée par un groupe d’experts indépendants.
I.4. Appréciation Technique d’Expérimentation (ATEX)

Dans le but de réduire les difficultés que rencontrent les promoteurs de techniques nouvelles, le CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment), organisme indépendant,  met à la disposition des innovateurs une procédure rapide pour l'appréciation technique de tout produit, procédé ou équipement ne faisant pas encore l'objet d'un Avis Technique et dont la mise au point nécessite une utilisation expérimentale sur un ou plusieurs chantiers.

La procédure de "l'Appréciation Technique d'Expérimentation" se situe en amont de l'Avis Technique, lequel, après expérimentation, demeure la procédure normale pour orienter et faciliter le développement industriel des techniques nouvelles.
Selon l’article III.1.3.1 du Fascicule 70, l’utilisation des tuyaux circulaires et regards « ne peut être envisagé que si une ATEX favorable a été formulée dans les conditions fixées par le règlement de la procédure des ATEX ou si une procédure d’évaluation technique équivalente reconnue par un organisme compétent a été mise en place. »
De même, en référence de l’article III.1.3.2 du Fascicule 70 : « Les produits d’usage courant sont soumis à l’approbation du maître d’œuvre. Les produits innovants peuvent faire l’objet d’une ATEX favorable formulée dans les conditions fixées par le règlement de la procédure des ATEX, ou d’une procédure d’évaluation technique équivalente reconnue par un organisme compétent. »

I.5. Marque NF 1.4

Texte CERIB prochainement
Un produit se doit d'être conforme aux normes en vigueur. Cette conformité peut être prouvée par la certification volontaire NF (gérée par l'AFNOR):
· Marque NF PVC bi-orienté et thermoplastique

· Marque NF pièces de voirie

· Marque NF Tube en polyéthylène

· Marque NF robinetterie fontainerie
 
La marque NF garantit non seulement la conformité aux normes en vigueur, mais aussi des critères de qualité supplémentaires. Il s'agit d'une marque de certification de qualité volontaire ayant un objectif de différenciation. La marque NF garantit que les exigences de qualité, sécurité, fiabilité, aptitude à l'usage décrites dans des normes et référentiels de certification ont été contrôlées et sont respectées. 

La marque NF vise à répondre à l'attente globale de qualité des prescripteurs et utilisateurs (aptitude à l'emploi, durabilité, performances, …). La marque NF implique systématiquement l'intervention d'AFNOR Certification - organisme certificateur indépendant et impartial - qui vérifie la conformité du produit à certifier et effectue à fréquence définie des contrôles sur le produit et sur l'efficacité de l'organisation qualité de l'entreprise. 

II. Liste des matériaux utilisés pour les réseaux d’eau potable :

Au moment de la réalisation du chantier, le maitre d’ouvrage ou le maitre d’œuvre doit vérifier que les ACS sont en cours de validité pour toute la chaîne qui constitue le réseau (canalisation, fontainerie, robinetterie, lubrifiants…).
Les matériaux utilisables pour les réseaux d’eau potable sont les suivants : 

· Acier : NF EN 10224

· Béton : NF EN 639, 640, 641, 642

· Fonte : NF EN 545

· Polyester renforcé de fibres de verre (PRV) : NF EN 1796
· Polyéthylène haute densité (PE-HD) : Norme 12201 
· Polychlorure de vinyle (PVC) : Norme ?
III. Critères de conception et de choix

Le MOE doit être vigilant à la compatibilité technique des équipements (vannes, coudes, T…).

III.1. Compatibilité avec les contraintes intérieures

Selon l’Article 8 du Fascicule 71, les tuyaux, pièces spéciales, appareils de robinetterie et fontainerie, sont conformes aux conditions générales suivantes :
· Les défauts de régularité de la surface intérieure ne peuvent être admis que s’ils ne constituent que des irrégularités accidentelles et locales ne pouvant nuire à la qualité de la pièce et entrant dans les limites de tolérance prescrites ; aucune réparation de tels défauts n’est faite sans autorisation préalable du maître d’œuvre ;

· Les surfaces de contact d’étanchéité ainsi que les surfaces de roulement et les guidages ne présentent aucune aspérité pouvant gêner l’étanchéité ou le bon fonctionnement des appareils ;
· Ils résistent sans dommage à tous les efforts qu’ils sont appelés à supporter en service et au cours des épreuves (définies au chapitre XI du Fascicule 71 et au C.C.T.P.). En l’absence d’indication différente du C.C.T.P., ils résistent à une dépression statique de 80 kPa en dessous de la pression atmosphérique ;
· Ils sont étanches dans les conditions de service ou d’essais prévues par la norme de produit ;

· Ils résistent à tous les facteurs extérieurs, soit par eux-mêmes, soit d’une part par leur revêtement intérieur en ce qui concerne l’action des eaux, compte tenu, s’il y a lieu, des traitements prévus, soit, d’autre part, par revêtement extérieur en ce qui concerne l’action du sol ou, d’une manière plus générale, du milieu environnement ;
· Les produits destinés au transport d’eau potable sont conformes à la réglementation sanitaire en vigueur ;
Selon l’Article 10 du Fascicule 71, les revêtements intérieurs satisfont aux dispositions de l’article 8 du Fascicule 71 et ne s’écaillent pas, ne se détachent pas, ne se décomposent pas ou n’émettent pas de particules liquides ou solides, ne communiquent ni goût ni odeur à l’eau naturelle ou traitée devant circuler dans les conduites, et, d’une manière générale, ne produisent ou ne permettent sa pollution.
III.2. Contraintes  extérieures/mécaniques
Plusieurs actions externe aux réseaux peuvent endommagées les canalisations. Les principaux risques sont d’ordre géotechnique. Le plus fréquent de ces risques géotechnique est le tassement du sol environnant. En effet, dès que les tassements sont importants il y a risque de tassements différentiels, et donc pour la canalisation, risque de déboitements avec pertes d’étanchéité, contre-pentes, fissuration, déformation, rupture. 

On peut également être confronté à des glissements de terrains, qui entrainent avec eux les canalisations, ces mouvements peuvent être dû à la remonté d’une nappe par exemple. Il peut également se produire des affaissements et effondrements de terrains entrainant des cisaillements sur les canalisations, pouvant aller jusqu’à leurs destruction complète. Dans certains cas, ces affaissements peuvent être maîtrisés.
Selon l’Article 8 du Fascicule 71, les tuyaux, pièces spéciales, appareils de robinetterie et fontainerie,  résistent à tous les facteurs extérieurs, soit par eux-mêmes, soit d’une part par leur revêtement intérieur en ce qui concerne l’action des eaux, compte tenu, s’il y a lieu, des traitements prévus, soit, d’autre part, par revêtement extérieur en ce qui concerne l’action du sol ou, d’une manière plus générale, du milieu environnement ;
III.3. Résistance des matériaux 

III.3.1. Résistance mécanique :
Selon l’Article 12 du Fascicule 71, les conduites satisfont à toutes les conditions ou sujétions normales d’emploi, notamment en ce qui concerne l’action, combinée ou non, de la pression intérieure, des charges extérieures, des surcharges roulantes et de la réaction du sol et des supports.
Les conduites résistent notamment aux pressions de calcul.

Les conditions spéciales auxquelles les conduites sont soumises sont précisées dans le C.C.T.P., notamment pour les tuyaux de gros diamètres, les terrains hétérogènes, les hauteurs de remblais exceptionnellement importantes ou faibles, les surcharges dynamiques, etc.

Il appartient au C.C.T.P. de spécifier les valeurs des pressions de calcul et les conditions de refoulement ou de distribution susceptibles de créer des surpressions et dépressions, ainsi que les effets calculés de sujétions particulières, telles que coups de béliers, fréquence des pulsations (cas de desserte par surpression) action des dispositifs de protection et de défense contre l’incendie afin de justifier ainsi le choix des matériaux éventuellement fixé.
La détermination des caractéristiques mécaniques d’un tuyau  sous pression est fonction des charges qu’il doit supporter. Le comportement des canalisations sous l’effet des charges liées aux remblais ainsi qu’aux charges roulantes est différent selon le type de matériau de la canalisation. 

Les canalisations rigides (béton) cassent en cas de contrainte excessive, d’où l’adoption  des critères de charge à la rupture pour éviter la fissuration.

Les canalisations souples  Thermoplastique et flexibles en PRV s'ovalisent  en cas de sollicitations trop importantes vis-à-vis de l'ouvrage d’où l’adoption des critères de déformation admissible, faisant intervenir d’autres paramètres tels que le vieillissement, la fatigue, la nature des sols de remblai et leur niveau de compactage.

Correspondance pour l’eau potable de la norme NF EN 476 ?
Il convient de justifier la tenue mécanique conformément au fascicule 70 du CCTG article IV.2
.
Cette vérification peut s’effectuer aisément à partir de logiciels spécifiques souvent disponibles par l’intermédiaire des organisations professionnelles.

Il convient également de vérifier, avec l’aide du maître d’œuvre, le comportement longitudinal de la conduite.

III.3.2. Rigidité annulaire :

La rigidité annulaire spécifique (ras) traduit la capacité d’une canalisation à résister à une déformation annulaire.
Pour prendre en compte le ‘’vieillissement’’ de certains matériaux (tous les matériaux à l’exception du grès et de la fonte) on distingue : 

· rasi = rigidité annulaire instantanée

· rasv = rigidité annulaire différée (vieillie).

Ces critères permettent d’apprécier le comportement à court et long terme.
Dans le cas de tuyaux à comportement flexible les valeurs  ‘’rasi’’ correspondent à la classe de rigidité.
rasi = CR (en kN/m2) ou SN et sont indiquées dans les normes produits ou les avis techniques. 

RAS (Rigidité Annulaire Spécifique) = CR (Classe de Rigidité) = SN (Stiffness Nominal, Nenn-Steifigkeit)
ras doit-être exprimée en kN/m2 mais certains fabricants utilisent les N/m2
Tableau 1 : Classes de résistance et de rigidité usuelle des matériaux utilisés pour l’eau potable

La rigidité initiale est la rigidité minimum garantie par les normes, des rigidités de classes supérieures peuvent être garanties par des avis techniques, ou des ATEX …

	Type de matériau
	Unités
	Classes de résistance


	Classes de rigidité initiale

	Béton armé
	KN/m²
	90A-135A-165A-200A (250A) 1
	

	Béton non armé
	KN/m²
	90B-135B
	

	Béton fibré 
	KN/m²
	90F-135F-165F
	

	Fonte
	KN/m²
	
	Rigidité selon DN, respect de la norme NF EN 598

	PEHD lisse
	KN/m²
	
	CR4-CR8-CR16

	PEHD annelé
	KN/m²
	
	CR4-CR8-CR16

	PRV
	N/m²
	
	SN5000 et SN10000


Cf annexe 3
Résistance abrasion 
III.4. Critères d’ovalisation


Les tuyaux à comportement flexibles sont soumis à des phénomènes d’ovalisation dont les tolérances sont fixées par les normes  (cf annexe3). 

III.5. Exigences 
III.5.1. géométriques

Il est important de vérifier la rectitude des tuyaux (Flèche, longueur des tuyaux, etc.) 
Respect du fil d’eau suivant les exigences de la norme NF EN 476
Cf annexe 3 caractéristiques des produits (longueurs, etc.)

III.5.2. Hydrauliques


Les coefficients de Manning-Strickler des différents matériaux, donnés par les constructeurs, sont basés sur des essais en laboratoire qui ont tendance à surestimer leur valeur réelle après mise en œuvre. Il est donc fortement conseillé de ne pas les retenir dans les calculs de dimensionnement hydraulique.

Il est recommandé d’adopter, quel que soit le matériau utilisé, un coefficient de Manning-Strickler ne dépassant pas 70 à 90 (norme NF EN 752). En effet, ce coefficient de rugosité appliqué au réseau d’assainissement est tributaire des pertes de charges liées aux regards, aux coudes,  ainsi qu’à l'encrassement des réseaux.

En conséquence, quel que soit le matériau utilisé, il est recommandé de conserver le diamètre interne des canalisations déterminé par le calcul hydraulique du réseau d'assainissement.  

Il convient d'être vigilant sur la signification des diamètres nominaux donnés par les fournisseurs. Par exemple, le diamètre nominal d'une canalisation en PVC correspond au diamètre externe tandis que pour une canalisation en béton ce diamètre correspond au diamètre interne. (Diamètre utilisé pour le dimensionnement hydraulique).
III.5.3. Pression 

A élaborer
Essais pressions
III.6. Durabilité du matériau 

Cf. Annexe 3
III.7. Etanchéité (compatibilité inter matériaux) 


L'étanchéité intrinsèque des éléments constitutifs du réseau  (tuyau, regard) doit être conforme à la norme correspondante au produit utilisé (par exemple pour le béton, les tuyaux  relèvent de la NF EN 1916 et les regards de la norme NF EN 1917). 
L’étanchéité des réseaux dépend :

· des conditions de mise en œuvre (conformément au fascicule 71), 

· des assemblages qui sont essentiellement liés à la stabilité géométrique des raccords (ovalisation différentielle, déviation angulaire non respectée)

· de la qualité du joint norme à vérifier 

Les problèmes d’étanchéité sont situés le plus souvent au niveau des joints. Ils peuvent provenir d’une ovalisation différentielle au niveau de l’assemblage (manchons plus rigides que la canalisation, raccordement à des ouvrages de nature différente), d'une mauvaise réalisation du lit de pose (déboîtement, déviation), etc.

Pour vérifier l’étanchéité du réseau, il faut réaliser des essais de pression. Un réseau d’eau potable satisfaisant ces essais est considéré conforme. 
III.8. Résistance à la corrosion 
III.8.1. Interne
A rédiger  M.PHILIPPE

III.8.2. Externe

Dans le cas des réseaux d’eau potable, le critère de résistance à la corrosion n’est pas déterminant pour le choix des matériaux, sauf cas très ponctuels liés par exemple aux caractéristiques  des terrains en place (terrains acides, humides ou hétérogènes dans le cas de la fonte).
Dans le cas de petits  rétablissements hydrauliques dans des terrains acides, il faut éviter les canalisations métalliques (fonte, acier) et/ou les revêtements standards et utiliser des ouvrages adaptés  et des revêtements externes spéciaux (protections spécifiques anti-acides). 

L’emploi des canalisations et regards en béton est généralement limité à des pH supérieurs à 4,5 ; il existe toutefois des tuyaux en béton hautes performances permettant de résister à des pH atteignant 4.

Les matières plastiques ne présentent pas de problèmes de corrosion
Tableau 2 : Synthèse des avantages et des inconvénients des matériaux utilisés pour les canalisations d'eau potable

	Matériau
	Avantages
	Inconvénients

	ACIER
	- Réduction importante du nombre de joints
- Etanchéité 
- Continuité de la résistance mécanique
	 - Nécessite une protection cathodique contre la corrosion extérieure
- Risque d’ovalisation 

	BETON

	- Pose continue sans joint
- Bonne résistance contre les corrosions intérieure et extérieure
- Pose continue sans joint
	- Peut affecter les caractéristiques organoleptiques de l’eau


	FONTE 
	- Bonne résistance mécanique (réduction du risque de fissures)
- Profusion de pièces pour les branchements 
	- Nombre de joints important
- Nécessite une butée « béton » lors des changements de direction pour les joints standards



	Polyester renforcé de fibre de verre (PRV)

	- Réduction des coups de bélier

- Résistance aux corrosions intérieure et extérieure (résistance chimique)
- Résistance mécanique

- Facilité de pose

- Etanchéité à long terme (grâce au système d’emboîtement par manchon)

	

	Polyéthylène haute densité (PEHD)
	- Souple et résistant
- Résistance à la corrosion, à la casse et aux UV

- Facilité de pose
	- Risque d’ovalisation pour les plus gros diamètres
- Savoir-faire spécifique pour les raccords

- Peut libérer des substances dans l’eau

	Polyvinylchloride (PVC)
	- Bonne résistance à la corrosion
- Flexibilité (résistance aux mouvements de terrain)

- Facilité de pose
	- Dégradation à la lumière et au gel
- Perméable à certains composés gazeux et solvants

- Peut affecter les caractéristiques organoleptiques de l’eau


IV. Mise en œuvre 

Le remblayage des tranchées autour de la canalisation doit impérativement respecter les règles de mise en œuvre définies dans divers documents de références (Guide de Remblayage des Tranchées édité par le SETRA, CCTG Fascicule 71 et la norme NF EN 1610).
Il faut tenir compte de l’exigence donnée par les fabricants.

On doit distinguer deux parties fondamentales, la partie désignée comme la zone d’enrobage qui recouvre le tuyau (10cm au dessus), et la partie désignée comme le remblai proprement dit qui vient compléter le remblai sous le corps de chaussée.

On ne peut en aucun cas privilégier un produit pour un autre, car l’environnement dans lequel le projet sera réalisé, sera non seulement, un facteur décisif (pente, présence d’eau, matériaux compressibles constituant le support, circulation lourde, etc.), mais aussi l’espace de travail consacré à la mise en œuvre (urbain dense, sous sol encombré, etc.) et l’utilisation en terme d’effluents transportés (vitesse, charge, etc.).

Figure 1 : Remblayage des tranchées – eau potable
[image: image1.emf]

V. Développement durable

L’alimentation en eau potable durable signifie qu’elle est réalisée à partir de solutions respectueuses de l’environnement et des hommes, dont les performances reconnues et validées ne s’altèrent pas dans la durée et dont le coût économique est supportable pour les collectivités. Cette notion d’alimentation en eau potable durable passe nécessairement par la prise en compte d’une l’analyse du cycle de vie. 

Les Fiches de Déclaration Environnementale et Sanitaires (FDES) contiennent l’ensemble des impacts environnementaux et sanitaires des produits ayant adhéré à cette démarche volontaire et transparente et sont établies sur la base d’une analyse du cycle de vie (ACV). Elles sont nécessaires à l’évaluation de la qualité environnementale des ouvrages. La réalisation des études préalable (Géotechnique, Parcelle, Topographique) la vérification de l’exécution de tranchées et de leur remblayage est fondamentale pour la durabilité du réseau.

Le Code de la Santé publique, impose que les réseaux et installations de distribution d’eau destinée à la consommation humaine doivent être nettoyés, rincés et désinfectés avant toute mise ou remise en service. Le maître d’ouvrage et l’exploitant du réseau d’eau potable ont l’obligation de s’assurer  de l’efficacité de ces opérations et de la qualité de l’eau potable avant la 1ère mise ou remise en service.
La réception des réseaux prévoient au préalable : 

· Vérification de la bonne exécution du remblayage des fouilles

· Epreuves sous pression et essais sur les équipements (vannes…)

· Essais de débit

· Contrôle éventuel caméra

· Essais des hydrants
VI. Difficultés pour les collectivités sur le choix approprié

Béton, fonte ductile, thermoplastiques, PRV… Si le choix des matériaux dont sont constitués les réseaux d’eau potable dépend avant tout de l’application auxquelles ils sont destinés, la durabilité des produits fait partie des paramètres de plus en plus souvent mis en avant. Mais choisir le tuyau le plus adapté à l’application considérée, qu’il soit durable, respectueux de l’environnement et à un coût économiquement supportable, présente parfois des difficultés pour les collectivités sur le choix approprié. Bien souvent un compromis s’impose.
Guide d’aide au choix des matériaux pour les réseaux d’assainissement
I. Rappel des textes relatifs à la conformité d’un matériau

Il existe à votre disposition plusieurs documents qui attestent de la conformité d’un produit tels que :

· Les Normes

· Le Marquage CE

· L’Avis technique

· L’Appréciation Technique d’Expérimentation (ATEX)
· La Marque NF

Lorsqu'un produit utilisé dans la réalisation d'un réseau d’eau potable et/ou d'assainissement fait l'objet d'une ou de plusieurs normes françaises, normes européennes ou étrangères (NF EN ou NF ISO) reconnues équivalentes, il doit être conforme à ces dites normes en vigueur.

Cette conformité peut être prouvée :

· par la certification NF (réalisée par un organisme tiers indépendant) ou par une certification étrangère reconnue équivalente ; 

· à défaut de certification, au moyen d'une réception obligatoire par lot sur chantier effectuée avant la mise en œuvre par le maître d'ouvrage sur la base d'un échantillonnage conforme à la norme NF X 06-021. Cette réception porte alors sur toutes les caractéristiques figurant dans la norme de référence et sur les critères d'aptitude à la fonction définis dans la norme NF EN 476.

Les canalisations des réseaux d’assainissement sont constituées de tuyaux généralement circulaires, mais vous pouvez rencontrer d’autres formes (rectangulaire, ovoïde…). 
I.1. Les Normes


Les normes ont pour but de clarifier et simplifier les relations contractuelles. Elles fournissent des caractéristiques, des techniques et des méthodes de fabrication, d'analyse ou d'essai, qui peuvent s’appliquer à un produit ou à un résultat à atteindre. Une norme peut ainsi s'entendre comme un document de référence sur un sujet donné, dont elle reflète l'état de l’art, de la technique et du savoir-faire.
I.2. Marquage CE

Pour les produits du secteur de l’assainissement, le marquage CE est la conformité auto-déclarée de caractéristiques essentielles applicables aux produits pour qu’ils puissent s’échanger librement en Europe. Ce n’est ni la preuve d’une origine européenne ni la preuve de la conformité à la norme produit ni l’aptitude à l’emploi ni une marque de qualité.

Selon le Règlement (UE) n°305/2011, le marquage CE est apposé sur les produits de construction pour lesquels le fabricant a établi une déclaration des performances. En apposant ou en faisant apposer le marquage CE, les fabricants indiquent qu’ils assument la responsabilité de la conformité du produit de construction avec les performances déclarées ainsi que de la conformité avec toutes les exigences applicables prévues par le règlement et d’autres législations d’harmonisation de l’Union qui prévoient un tel marquage. Il est à noter que, le marquage CE est auto-déclaratif et sans validation par un organisme tiers. 

De fait, certifier NF un produit dont le système d’évaluation et de vérification de la constance des performances applicable est un système 4 (auto-déclaratif) améliore la protection du consommateur par l’intervention d’une tierce partie indépendante et compétente.

I.3. L'avis technique

Lorsqu'un produit utilisé dans la réalisation d'ouvrages ne fait pas l'objet d'une norme française ou européenne ou en l’absence de référentiel de certification  il peut faire l'objet d'un "Avis Technique" en cours de validité délivré par la Commission interministérielle instituée à cet effet par l'arrêté interministériel du 2 décembre 1969. Il est rappelé que pour être valide, un avis technique doit être accompagné de la certification visée et valide dans le dossier technique, basée sur un suivi annuel et un contrôle extérieur.

Un produit sous avis technique peut aussi être conforme à une norme (propre à certains matériaux, ex : le PRV)
L’avis Technique est une appréciation impartiale formulée par un groupe d’experts indépendants.
I.4. Appréciation Technique d’Expérimentation (ATEX)

Dans le but de réduire les difficultés que rencontrent les promoteurs de techniques nouvelles, le CSTB (centre Scientifique et Technique du Bâtiment), organisme indépendant,  met à la disposition des innovateurs une procédure rapide pour l'appréciation technique de tout produit, procédé ou équipement ne faisant pas encore l'objet d'un Avis Technique et dont la mise au point nécessite une utilisation expérimentale sur un ou plusieurs chantiers.

La procédure de "l'Appréciation Technique d'Expérimentation" se situe en amont de l'Avis Technique, lequel, après expérimentation, demeure la procédure normale pour orienter et faciliter le développement industriel des techniques nouvelles.
Selon l’article III.1.3.1 du Fascicule 70, l’utilisation des tuyaux circulaires et regards : « ne peut être envisagée que si une ATEX favorable a été formulée dans les conditions fixées par le règlement de la procédure ATEX ou si une procédure d’évaluation technique équivalente reconnue par un organisme compétent a été mise en place. »

De même, en référence à l’article III.1.3.2 du Fascicule 70 : « Les produits d’usage courant sont soumis à l’approbation du maître d’œuvre. Les produits innovants peuvent faire l’objet d’une ATEX favorable formulée dans les conditions fixées par le règlement de la procédure des ATEX, ou d’une procédure d’évaluation technique équivalente reconnue par un organisme compétent. »
I.5. Marque NF 1.4

Texte CERIB
Un produit se doit d'être conforme aux normes en vigueur. Cette conformité peut être prouvée par la certification volontaire NF (gérée par l'AFNOR):
· Marque NF PVC et thermoplastique

· Marque NF Pièces de voirie

· Marque NF Tube en polyéthylène (propre à l’assainissement sous pression)
· Marque NF Tuyaux et accessoires en fonte

· Marque NF Eléments en béton pour réseaux d'assainissement sans pression (tuyaux, regards, boites de branchements) 
· Marque NF Grès (propre à l’assainissement gravitaire)
· Marque NF Polypropylène (propre à l’assainissement gravitaire)
 
La marque NF garantit non seulement la conformité aux normes en vigueur, mais aussi à des critères de qualité supplémentaires. Il s'agit d'une marque de certification de qualité volontaire ayant un objectif de différenciation. La marque NF garantit que les exigences de qualité, sécurité, fiabilité, aptitude à l'usage décrites dans des normes et référentiels de certification ont été contrôlées et sont respectées. 

La marque NF vise à répondre à l'attente globale de qualité des prescripteurs et utilisateurs (aptitude à l'emploi, durabilité, performances, …). La marque NF implique systématiquement l'intervention d'AFNOR Certification - organisme certificateur indépendant et impartial - qui vérifie la conformité du produit à certifier et effectue à fréquence définie des contrôles sur le produit et sur l'efficacité de l'organisation qualité de l'entreprise. 

II. Liste des matériaux utilisés pour l’assainissement
Pour les pièces et raccords, il est impératif d’employer des pièces raccords de résistance équivalente pour un  même niveau de performance.
II.1. Matériaux utilisés
II.1.1. Assainissement gravitaire

· Béton : NF EN 1916 (NF P 16-345-1 et son complément national NF P 16-345-2), NF EN 1917 (NF P 16-346-1 et son complément national NF P 16-346-2)
· Fonte : NF EN 598 + A1

· Grès : NF EN 295-1 à NF EN 295-5
· Matières plastiques polypropylène (PP) : Avis techniques
· Polyester renforcé de fibres de verre (PRV) : NF EN 14364 + A1
· Tuyaux en polychlorure de vinyle (PVC) : NF EN 1401-1
II.1.2. Assainissement sous pression 
· Béton : NF EN 639, 640, 641, 642
· Fonte : NF EN 598+A1
· Matières plastiques polypropylène (PP) : A vérifier par M. ANCEAUX
· Polyester renforcé de fibres de verre (PRV) : NF EN 14364+A1
· Polyéthylène haute densité (PE-HD) : Norme EN 12201-2
· Tuyaux en polychlorure de vinyle (PVC) : NF EN 1401-1
 (cf annexe 4)
II.2. Les regards de visite et boîtes de branchement  
(Fascicule 70, 16.342, NF EN 1917, NFP 16-346-2, NF EN 598 + A1, NF EN 295.6, NF EN 13598-2)

Comme pour les canalisations, le choix des regards sur les réseaux devrait faire l’objet d'un examen attentif avant d'être choisi définitivement, en prenant en compte ses avantages et inconvénients et leurs caractéristiques. Les regards, disposés sur les canalisations d’assainissements enterrées, permettent leur entretien, leur exploitation et leur maintenance. Les changements de pente et de direction se font à l’intérieur d’un regard. Ils sont qualifiés de visitables lorsque leur diamètre intérieur est au moins égal à 1 mètre, et peuvent être généralement munis d’échelons pour garantir la sécurité du personnel d’exploitation et d’entretien. Ils sont occasionnellement visitables lorsque l’accès par le personnel ne peut se faire qu’à la condition d’être harnaché. Les boîtes de branchement ou d’inspection, de dimensions plus faibles, sont circulaires ou carrées. Elles permettent l’introduction de matériels pour inspection ou nettoyage, ainsi que la réalisation de branchements.
II.3. Choix des équipements

A COMPLETER

La norme NF EN 476 définit les exigences générales pour les composants utilisés pour les branchements et les collecteurs d'assainissement. 
Tableau 3 : Caractéristiques des équipements pour les réseaux
Fichier Excel à compléter : caractéristiques des regards de visite à compléter pour : fonte, PP, PRV, PEHD, PVC
III. Critères de conception et de choix

Le MOE doit être vigilant pour la compatibilité technique des équipements (regards, branchements, boîtes de branchement…).
III.1. Compatibilité avec les contraintes extérieures
Rappel des caractéristiques des effluents :
La température maximale des effluents transportés est fixée par la norme NF EN 476, elle est de 45°C pour les tuyaux de diamètre nominal DN < 200 et de 35°C pour les tuyaux de diamètre nominal DN >200. Dans le cas où la température de l’effluent est susceptible de varier de façon sensible, il conviendra d’intervenir au niveau de l’effluent en régulant sa température. Les valeurs étant précisées dans les règlements d’assainissement.
Les eaux résiduaires varient en débit et en concentration de façon très large tout au long de la journée, mais doivent rester dans un domaine de traitement garanti tel que défini par le fascicule 81, titre II.

Les eaux usées peuvent véhiculer des particules solides susceptibles d’entrainer une érosion des ouvrages les transportant. Afin d’éviter ce problème, les ouvrages transportant des effluents qui présentent un risque d’abrasivité ou de cavitation, doivent être constitués de matériaux résistant à l’abrasion.
III.2. Contraintes mécaniques

Plusieurs actions externe aux réseaux peuvent endommagées les canalisations. Les principaux risques sont d’ordre géotechnique. Le plus fréquent de ces risques géotechnique est le tassement du sol environnant. En effet, dès que les tassements sont importants il y a risque de tassements différentiels, et donc pour la canalisation, risque de déboitements avec pertes d’étanchéité, contre-pentes, fissuration, déformation, rupture. 


On peut également être confronté à des glissements de terrains, qui entrainent avec eux les canalisations, ces mouvements peuvent être dû à la remonté d’une nappe par exemple. Il peut également se produire des affaissements et effondrements de terrains entrainant des cisaillements sur les canalisations, pouvant aller jusqu’à leurs destruction complète. Dans certains cas, ces affaissements peuvent être maîtrisés.
III.3. Résistance des matériaux 

III.3.1. Résistance mécanique :
La détermination des caractéristiques mécaniques d’un tuyau gravitaire est fonction des charges qu’il doit supporter. Le comportement des canalisations sous l’effet des charges liées aux remblais ainsi qu’aux charges roulantes est différent selon le type de matériau de la canalisation. 

Les canalisations rigides (béton, grès,..) cassent en cas de contrainte excessive, d’où l’adoption  des critères de charge à la rupture pour éviter la fissuration.

Les canalisations souples  Thermoplastique et flexibles en PRV s'ovalisent  et s’écrasent en cas de sollicitations trop importantes vis-à-vis de l'ouvrage d’où l’adoption des critères de déformation admissible, faisant intervenir d’autres paramètres tels que le vieillissement, la fatigue, la nature des sols de remblai et leur niveau de compactage.

La capacité portante diffère d’un type de tuyau à l’autre :
· Pour un tuyau rigide (Grés, Béton), la capacité portante est limitée par la rupture ou un dépassement de contrainte, sans déformation significative de sa section
· Pour un tuyau semi-rigide (Fonte, Acier), la capacité portante est limitée soit par la déformation/le dépassement de contraintes (comportement flexible), soit par la rupture (comportement rigide) selon sa rigidité annulaire
· Pour un Tuyau flexible (PVC, PRV, PP, PEHD), la capacité portante est limitée par une déformation diamétrale sous charge à une valeur maximale de calcul, sans rupture ou dépassement de contrainte
Il convient de justifier la tenue mécanique conformément au fascicule 70 du CCTG article IV.2.
Cette vérification peut s’effectuer aisément à partir de logiciels spécifiques souvent disponibles par l’intermédiaire des organisations professionnelles.

Il convient de vérifier, avec l’aide du maître d’œuvre, le comportement longitudinal de la conduite.
III.3.2. Rigidité annulaire :
La rigidité annulaire spécifique (ras) traduit la capacité d’une canalisation à résister à une déformation annulaire.

Pour prendre en compte le ‘’vieillissement’’ de certains matériaux (tous les matériaux à l’exception du grès et de la fonte) on distingue : 
· rasi = rigidité annulaire instantanée

· rasv = rigidité annulaire différée (vieillie).
Ces critères permettent d’apprécier le comportement à court et long terme.
Dans le cas de tuyaux à comportement flexible les valeurs  ‘’rasi’’ correspondent à la classe de rigidité.
rasi = CR (en kN/m2) ou SN et sont indiquées dans les normes produits ou les avis techniques. 
RAS (Rigidité Annulaire Spécifique) = CR (Classe de Rigidité) = SN (Stiffness Nominal, Nenn-Steifigkeit)
ras doit-être exprimée en kN/m2 mais certains fabricants utilisent les N/m2
Tableau 4 : Classes de résistance et de rigidité usuelle des matériaux utilisés pour l’assainissement
La rigidité initiale est la rigidité minimum garantie par les normes, des rigidités de classe supérieure peuvent être garanties par des avis techniques, ou des ATEX …
	Type de matériau
	Unités
	Classes de résistance
	Classes de rigidité initiale

	Béton armé
	KN/m²
	90A-135A-165A-200A (250A) 1
	

	Béton non armé
	KN/m²
	90B-135B
	

	Béton fibré 
	KN/m²
	90F-135F-165F
	

	Fonte
	KN/m²
	
	Rigidité selon DN, respect de la norme NF EN 598

	Grès
	KN/m²
	160-200-240
	

	PEHD lisse
	KN/m²
	
	CR4-CR8-CR16

	PEHD annelé
	KN/m²
	
	CR4-CR8-CR16

	PP lisse
	KN/m²
	
	CR4-CR8-CR16

	PP annelé
	KN/m²
	
	CR4-CR8-CR16

	PVC-U lisse
	KN/m²
	
	CR4-CR8-CR16

	PVC annelé
	KN/m²
	
	CR4-CR8-CR16

	PRV
	N/m²
	
	SN5000 et SN10000


III.4. Résistance abrasion (méthode d'essai donnée dans la norme NF EN 295-3)
L'érosion des canalisations, et plus particulièrement des radiers, est due au transport des particules entraînées par l'écoulement.

Les divers matériaux présentent de bonnes caractéristiques vis-à-vis de l'abrasion liée aux particules solides véhiculées par les effluents.
Le respect de la limite de la vitesse de 4 m/s  dans les canalisations d’assainissement permet de s’affranchir les problèmes potentiels d’abrasion des canalisations quel que soit le type de matériau choisi. 
III.5. Critères d’ovalisation
Les tuyaux à comportement flexibles sont soumis à des phénomènes d’ovalisation dont les tolérances sont fixées par les normes  (cf annexe 4). 
III.6. Exigences 

III.6.1. géométriques 

Pour s’assurer du respect du fil d’eau, suivant les exigences de la norme NF EN 476, il faut lier la rectitude des tuyaux à la pente du projet.
Cf. Tableau caractéristiques des produits (longueurs, etc.) en annexe 4.
III.6.2. Hydrauliques

Les coefficients de Manning-Strickler des différents matériaux, donnés par les constructeurs, sont basés sur des essais en laboratoire qui ont tendance à surestimer leur valeur réelle après mise en œuvre. Il est donc fortement conseillé de ne pas les retenir dans les calculs de dimensionnement hydraulique.

Il est recommandé d’adopter, quel que soit le matériau utilisé, un coefficient de Manning-Strickler ne dépassant pas 70 à 90 (norme NF EN 752). En effet, ce coefficient de rugosité appliqué au réseau d’assainissement est tributaire des pertes de charges liées aux regards, aux coudes,  ainsi qu’à l'encrassement des réseaux.

En conséquence, quel que soit le matériau utilisé, il est recommandé de conserver le diamètre interne des canalisations déterminé par le calcul hydraulique du réseau d'assainissement.  

Il convient d'être vigilant sur la signification des diamètres nominaux donnés par les fournisseurs. Par exemple, le diamètre nominal d'une canalisation en PVC correspond au diamètre externe tandis que pour une canalisation en béton ce diamètre correspond au diamètre interne. (Diamètre utilisé pour le dimensionnement hydraulique). 
III.6.3. pression (refoulement etc.)

A élaborer
III.7. Durabilité du matériau 
Cf. Annexe 4 : tableau des caractéristiques assainissement.
III.8. Etanchéité (compatibilité inter matériaux) 
L'étanchéité intrinsèque des éléments constitutifs du réseau  (tuyau, regard) doit être conforme à la norme correspondante au produit utilisé (par exemple pour le béton, les tuyaux  relèvent de la NF EN 1916 et les regards de la norme NF EN 1917). 
L’étanchéité des réseaux dépend :

- des conditions de mise en œuvre (conformément au fascicule 70), 

- des assemblages qui sont essentiellement liés à la stabilité géométrique des raccords (ovalisation différentielle, déviation angulaire non respectée)

- de la qualité du joint norme à vérifier 
Les problèmes d’étanchéité sont situés le plus souvent au niveau des joints. Ils peuvent provenir d’une ovalisation différentielle au niveau de l’assemblage (manchons plus rigides que la canalisation, raccordement à des ouvrages de nature différente), d'une mauvaise réalisation du lit de pose (déboîtement, déviation), etc.

Pour vérifier l’étanchéité du réseau, il faut réaliser des essais in situ -essais à l’eau ou à l’air- (cf. fascicule 70 article VI.1.5 et la norme  NF EN 1610 [12]). Un réseau d’assainissement satisfaisant les tests d’étanchéité est considéré conforme. 
III.9. Résistance à la corrosion 

III.9.1. Résistance interne
Tous les matériaux et joints proposés résistent aux agressions des effluents domestiques.
Deux types de nuisances sont susceptibles d’affecter la pérennité des canalisations d’assainissement : 

- Rejets industriels accidentels à faible niveau de pH.

- Fermentations septiques pouvant conduire à des attaques acides (H2SO4).

Ces nuisances peuvent générer d’autres risques ; intoxication des personnels d’exploitation, dysfonctionnement des STEP…
Tous les matériaux et joints proposés résistent ponctuellement à de telles agressions.
Pour un usage en continu dans ces conditions, les tuyaux en béton seront à exclure ( ?) et les tuyaux en fonte doivent être munis d’un revêtement intérieur passif (cf.NF EN 598).
Selon l’article III.2 du Fascicule 70, les conditions usuelles de fonctionnement des réseaux sont définies dans la norme NF EN 752-4.
Sauf précisions contraires indiquées dans le CCTP, les effluents transportés sont conformes aux prescriptions de l’article 11 du fascicule 81.

En cas de risques d’abrasivité et/ou de cavitation, le maître d’ouvrage précise dans les documents du marché s’il y a lieu de prévoir un essai de résistance à l’abrasion, ainsi que le mode opératoire correspondant. 

III.9.2. Résistance externe
Tous les matériaux et joints proposés résistent à la corrosivité d’une grande majorité des terrains rencontrés. Pour les conduites en fonte ductile, dans certains sols tourbeux acides, pollués, ou en présence de courants vagabonds, le revêtement actif (Zinc, ou Zinc-Aluminium) est complété par un revêtement passif adapté  (cf. norme NF EN 545). Les conduites en acier nécessitent la mise en place de protections cathodiques.

Béton & sol acide ? Ame-tôle et protections cathodiques ?
Dans le cas d’eaux pluviales et eaux usées domestiques, le critère de résistance à la corrosion n’est pas déterminant pour le choix des matériaux, sauf cas très ponctuels liés par exemple aux caractéristiques  des terrains en place (terrains acides, humides ou hétérogènes dans le cas de la fonte
)
Dans le cas de petits  rétablissements hydrauliques dans des terrains acides, il faut éviter les canalisations métalliques (fonte, acier) standard  et utiliser des ouvrages adaptés  (protections spécifiques anti-acides). 

L’emploi des canalisations et regards en béton est généralement limité à des pH supérieurs à 4,5 ; il existe toutefois des tuyaux en béton hautes performances permettant de résister à des pH atteignant 4.
Les matières plastiques et le grès ne présentent pas de problèmes de corrosion
III.10. Résistance aux matières polluantes 
Dans le cadre de la pollution chronique, les charges en polluants sont généralement faibles et ne sont pas agressives vis-à-vis des canalisations. 

Dans le cadre d’une pollution accidentelle routière, les polluants ne stagnent généralement pas dans le réseau. Des temps de séjours brefs ne remettent pas en cause l’intégrité du réseau, et la pollution accidentelle n’est pas un facteur déterminant de choix du matériau à adopter, à la différence de l’étanchéité des bassins de traitement.

Les matériaux constitutifs des canalisations ne présentent pas tous la même résistance aux différents polluants susceptibles d’être déversés lors d’un accident impliquant le transport de matières dangereuses. En cas de problématique particulière ou de déversement accidentel (solvant par exemple) – cf fasc 70 article  III.2 "Caractéristiques des effluents",  il convient de se rapporter aux données du constructeur sur la résistance du produit aux polluants concernés et de compléter ce diagnostic par une inspection caméra.

Pour la résistance chimique des matériaux en PVC, PP, et PEHD, des conseils sont donnés dans l'ISO/TR 10358 [11] (rapport technique de l'ISO  qui donne  un tableau de classification de la résistance chimique). Il y a lieu toutefois de ne pas employer les tuyaux PE dans les terrains pollués par des composés aromatiques.
Tableau 5 : Synthèse des avantages et inconvénients des matériaux utilisés pour les canalisations d'eaux usées

	
	Avantages
	Inconvénients

	béton armé
	- Matériau classique et connu (expérience de mise en œuvre, etc..)

- Sites de production répartis sur l'ensemble du territoire
Ajout d’avantages
	- Transport délicat (poids, calage), risque de fissure, écaillage

- Manutention, déchargement, stockage

- Pose non recommandée à basse température (-5° joints intégrés, -15° joints coulissants mobiles)

- Risque de fissuration circulaire et/ou longitudinale 

	Matières plastiques
	- Légèreté, facilité de manutention, de transport et rapidité de mise en œuvre

- Manipulation manuelle possible pour les faibles diamètres

-Flexibilité : rayon de courbure réduit
- Simplification de mise en place du réseau (pièces de branchement, coudes, etc)

- Pas de corrosion

- Résistance à l’abrasion

- Rugosité faible (plus facilement utilisable pour des faibles pentes)
Recyclable

Système soudé d’où élimination des joints (PEHD)
	- Dilatation thermique importante (particulièrement pour le PEHD) imposant de soigner l’étude des transitions et des points fixes (vannes, accessoires, etc.)
- Déformation longitudinale (effet banane)

- Percement, poinçonnement

- Ovalisation



	 PRV 
	-Résistance élevée (mécanique, abrasion, traction)

-Coefficient de rugosité faible

-Résistance aux agents chimiques

- Faible poids

- Longueur variable
- Parfaite étanchéité

- Forme et diamètre ajustables sur mesure, adapté au chemisage d'ouvrages existants

- Entretien réduit

- Tuyaux fonçables
	- Ovalisation


	Fonte
	-Importante résistance mécanique

- Ne s’ovalise pas

- Utilisation de matériaux d’enrobage plus grossier, compactage moins soigné, nature des sols hétérogène, aléas de chantier

-Recyclage total des tuyaux

-Raccordement verrouillable pour certains types

- Utilisable même si faible recouvrement

-Robustesse et longévité

- Résistance aux instabilités dues aux poussées lors d'une pose sous le niveau de la nappe.
	-Sensible au courant vagabond

- Production très localisée



	Grés
	-Longévité du matériau (plusieurs siècles)

-Résistance mécanique élevée 

-Souplesse de raccordement pour les tuyaux à bouts lisses

-Produit naturel, ressource importante

-Plus léger par rapport au béton et fonte

-Absence de corrosion
	-Transport et stockage délicat
-Fragilité au choc

	Acier
	-Pérennité du matériau (revêtement de protection  intérieur et extérieur)

-Surtout utilisé en fonçage

- Utilisable même si faible recouvrement 

- Elasticité importante
	- Pas de norme applicable
- Poids élevé




IV. Mise en œuvre 

Le remblayage des tranchées autour de la canalisation doit impérativement respecter les règles de mise en œuvre définies dans divers documents de références (Guide de Remblayage des Tranchées édité par le SETRA, CCTG Fascicule 70 et la norme NF EN 1610).

Il faut tenir compte de l’exigence donnée par les fabricants.


On doit distinguer deux parties fondamentales, la partie désignée comme la zone d’enrobage qui recouvre le tuyau (10cm au dessus), et la partie désignée comme le remblai proprement dit qui vient compléter le remblai sous le corps de chaussée.


On ne peut en aucun cas privilégier un produit pour un autre, car l’environnement dans lequel le projet sera réalisé, sera non seulement, un facteur décisif (pente, présence d’eau, matériaux compressibles constituant le support, circulation lourde, etc.), mais aussi l’espace de travail consacré à la mise en œuvre (urbain dense, sous sol encombré, etc.) et l’utilisation en terme d’effluents transportés (vitesse, charge, etc.).
Figure 2 : Remblayage des tranchées - assainissement

[image: image2.emf]
V. Développement durable

L’assainissement durable est un assainissement réalisé à partir de solutions respectueuses de l’environnement et des hommes, dont les performances reconnues et validées ne s’altèrent pas dans la durée et dont le coût économique est supportable pour les collectivités. (www.assainissement-durable.com). Cette notion d’assainissement durable passe nécessairement par la prise en compte de l’analyse du cycle de vie.                                                                               
 
Les Fiches de Déclaration Environnementale et Sanitaires (FDES) contiennent l’ensemble des impacts environnementaux et sanitaires des produits ayant adhéré à cette démarche volontaire et transparente et sont établies sur la base d’une analyse du cycle de vie (ACV). Elles sont nécessaires à l’évaluation de la qualité environnementale des ouvrages. La réalisation des études préalable (Géotechnique, Parcelle, Topographique) la vérification de l’exécution de tranchées et de leur remblayage est fondamentale pour la durabilité du réseau.
La réception des réseaux prévoit au préalable 3 contrôles réalisés par une entreprise indépendante et accrédité COFRAC :

· Le contrôle de compacité

· L’inspection visuelle ou télévisuelle 

· Les essais d’étanchéité
VI. Difficultés pour les collectivités sur le choix approprié
Béton, fonte ductile, grès, thermoplastiques, PRV… Si le choix des matériaux dont sont constitués les réseaux d’assainissement dépend avant tout des applications auxquelles ils sont destinés (eau usées, pluviales, ect.), la durabilité des produits fait partie des paramètres de plus en plus souvent mis en avant. Mais choisir le tuyau le plus adapté à l’application considérée, qui soit durable, respectueux de l’environnement et à un coût économiquement supportable, présente parfois des difficultés pour les collectivités sur le choix approprié. Bien souvent un compromis s’impose…
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ANNEXES
Annexe 1
Sous réserve qu’aucune évolution réglementaire ultérieure ne soit intervenue, les dispositions suivantes s’appliquent :
	Groupe de

matériaux et objets
	Dispositions

spécifiques applicables
	Nature de la preuve

de conformité sanitaire

	Matériaux et objets

constitués de

matière métallique
	Annexe 1 de l'arrêté du 29

mai 1997 modifié
	Déclaration sur l’honneur de

conformité délivrée par le

responsable de la mise sur le

marché

	Matériaux et objets

constitués de

matière minérale
	Annexe 2.2 de l'arrêté du 29

mai 1997 modifié
	Déclaration sur l’honneur de

conformité délivrée par le

responsable de la mise sur le

marché

	Matériaux et objets constitués

de ciment
	Annexe 2.1 de l’arrêté du 29

mai 1997 modifié

Avis du 24 février 2012
	CLP ou Déclaration sur l’honneur

de conformité délivrée par le

responsable de la mise sur le

marché selon les cas

	Matériaux

et objets

constitués

de matière

organique
	a) Matériau ou

objet monomatière,

multicouches

et composites
	Annexe 3 de l'arrêté

du 29 mai 1997 modifié

Circulaires ministérielles

du 12 avril 1999

et du 27 avril 2000
	ACS

	
	b) Adhésifs (colles),

lubrifiants (graisses

et huiles), joints de

diamètre

inférieur à 63mm
	Annexe 3 de l’arrêté

du 29 mai 1997 modifié

Circulaires ministérielles

du 12 avril 1999

et du 27 avril 2000
	CLP

	
	c) Fibres de renfort
	Circulaire ministérielle

du 21 août 2006
	CAS

	« Produits assemblés »

ou « Accessoires »

- objets constitués de plusieurs

composants

- applicable uniquement pour

les accessoires constitués d’au

moins un composant organique

entrant au contact avec l’eau
	Annexes 1, 2 et 3 de l’arrêté

du 29 mai 1997 modifié

Circulaire ministérielle du 25

novembre 2002
	ACS


Annexe 2




Annexe 3 : Tableau comparatif des matériaux pour l’eau potable

Fichier Excel où il reste à compléter : 

- colonnes : « acier » et « PRV (Hobas) » 


- lignes : « gamme de diamètre », « gamme de pression » et « résistance aux UV » 
Annexe 4 : Tableau Comparatif des matériaux pour l’assainissement

Fichier Excel où il reste à compléter : 

- colonne « PRV »

- lignes : « résistance au pH » ; « durabilité » ; « gamme de pression » ; « abrasion » ; « vitesse limite » ; « rectitude des tuyaux »









� CAS : Certificat d’Aptitude Sanitaire


� CLP : Certificat de conformité aux Listes Positives


� ACS : Attestation de Conformité Sanitaire





�Equivalent dans le fascicule 71 ?


�Ajout d’avantages


�Comment dire que dans le cas d’eaux usées domestiques il n’y a pas de rsique de corrosion ! Qu’en est-il de la présence d’H2S ?


�Module d’élasticité du PEHD PE 100 : 1200 MPa





Raccords : tés, coudes, culottes, piquages, regards, manchons de transition, etc.





Verrouillage : OUI





Pression : gravitaire / PN 6,3 / PN 10 / PN 16 / PN 25





Dépression : à 20°C dP admissible = -3,15 bar pour un PN 10, -0,8 bar pour un PN 6.





Rayon de courbure : à 20°C, 40 x DN pour un PN 10, 50 x DN pour un PN 6


Rugosité : 0,01 mm jusqu’au DN 200, 0,05 au-delà.





Modalités de mise en œuvre : fascicule 70 ou fascicule 71.





Développement durable :


Durée de vie > 100 ans (Agence de l’eau)


 Fiabilité des soudures


Inertie et résistance chimique


Excellente résistance à l’abrasion


Encrassement faible d’où maintenance limité


Valorisation des compétences des opérateurs


Recyclabilité des déchets à 97%


Impact environnemental faible


�
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